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zones rurales
Question écrite n° 99628

Texte de la question

M. Jacques Bascou appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la situation des
professionnels de santé en milieu rural intervenant en zone de revitalisation rurale (ZRR) à partir d'un cabinet
situé à proximité mais hors des limites intercommunales de ces zones. Ces professionnels, médecins et
auxiliaires de médecine, assurent un réel service aux habitants des ZRR, particulièrement les plus âgés,
auxquels ils apportent des soins à domicile, sans bénéficier des avantages liés aux ZRR. Ils doivent néanmoins
en supporter les inconvénients s'ils exercent leur activité dans ces secteurs à faible densité démographique et
où la population vieillissante peut de moins en moins se déplacer pour recevoir des soins dans leurs cabinets. Il
lui demande si le Gouvernement envisage de faire évoluer la réglementation des ZRR, en y encourageant non
seulement l'installation ou la création d'activités mais les services rendus par des professionnels de santé aux
populations de ces zones, y compris ceux implantés à proximité des limites administratives des ZRR.

Texte de la réponse

Le Gouvernement, conscient des problèmes de densité des professionnels de santé humaine ou vétérinaire en
milieu rural, a proposé dans le cadre des articles 108, 109 et 114 de la loi du 23 février 2005 relative au
développement des territoires ruraux (LDTR), dont le ministère de l'agriculture et de la pêche a assuré la
coordination, des dispositifs spécifiques en faveur du maintien et de l'installation de ces professionnels.
L'assiette territoriale de ces dispositifs repose essentiellement sur les zones définies à l'article L. 162-47 du code
de la sécurité sociale, dans lesquelles est constaté un déficit en matière d'offre de soins. Le caractère déficitaire
de ces zones est apprécié par les missions régionales de santé (MRS) au regard de critères définis par le
ministère de la santé et des solidarités, tenant compte des difficultés spécifiques et de la fragilité socio-
économique du territoire. La détermination des zones déficitaires en offre de soins est indépendante des ZRR
même si elles se superposent parfois. C'est pourquoi certains médecins installés en dehors des ZRR peuvent
bénéficier des dispositifs de la LDTR. En outre, les ZRR constituent plus généralement l'assiette territoriale
d'exonérations d'impôts, de taxes ou de cotisations sociales dont peuvent bénéficier, sous certaines conditions,
des professionnels de santé, au même titre que d'autres activités ou entreprises. Le dispositif des ZRR, créé par
la loi du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire et qui vient d'être
modernisé et élargi par la LDTR du 23 février 2005, a vocation à faire l'objet d'évaluations périodiques qui
permettront d'examiner les modifications propices à de meilleures conditions de développement des territoires
ruraux, notamment en matière de présence médicale.
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